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Objet 

CIRCULAIRE N° 96/2 

communication par les institutions de securite sociale 
donnees sociales a caractere personnel hors du reseau a 
personnes ou a des associations agissant en qualite 
mandataires d'assures sociaux 

de 
des 

de 

Les assureurs agrees sont pries de prendre connaissance de l'avis n° 95/58 du 24 octobre 1995 ci-joint. 
En application de !'article 15, alinea deux, de la loi du 15 janvier 1990 relative a la Banque-carrefour de 
la securite sociale, le comite de surveillance pres la Banque-carrefour autorise les institutions de securite 
sociale ( dont les assureurs agrees et le Fonds des accidents du travail) a communiquer des donnees 
sociales a caractere personnel ( = relatives a des personnes identifiables) a des mandataires des assures 
soc1aux. 

Cette autorisation est sournise a des conditions strictement definies, la distinction etant faite entre 
titulaires d'un mandat tacite et autres personnes ou instances necessitant un mandat ecrit. 

Enfin, une autorisation generale est donnee aussi pour la communication aux personnes visees a !'article 
14, alinea premier, 2° a 4°, de la loi du 15 janvier 1990 relative a la Banque-carrefour, dont les 
employeurs et les secretariats sociaux, des donnees sociales a caractere personnel dont ils ant besoin pour 
!'application de la securite sociale. 

L' adrninistrateur general, 





Comite de _surveillance pres la Banque-carrefour de la securite sociale 

CS/95/86 

infomiatique 
et vie privee 

DELIBERATION N• 95/58 DU 24 OCTOBRE 1995 RELATIVE A LA COMMUNICATION 
PAR LES INSTITUTIONS DE SECURlTE SOCIALE, DE DONNEES SOCIALES A 
CARACTERE PERSONNEL, HORS DU RESEAU DE LA SECURITE SOCIALE, A DES 
PERSONNES OU DES ASSOCIATIONS AGISSANT EN QUALITE DE MANDAT AIRES 
D'ASSURES SOCIAUX. 

Vu la loi du 15 janvier 1990 relative a !'institution et a !'organisation d'une Banque­

carrefour de la securite sociale; 

Vu la note de la Banque-carrefour "relative a l'obtention d'une autorisation globale du 
Comite de surveillance, pour les institutions de securite sociale en vue de la 
communication de donnees sociales a caractere personnel a des tiers n'appartenant pas 
au reseau de la banque-carrefour", communiquee au Comite de surveillance, le 3 octobre 
1995; 

Vu le rapport de M. Foulek Ringelheim. 

I. Introduction 

Sur une demande de !'Office national de l'Emploi (ONEm), le Comite de surveillance a 
emis deux avis concernant le probleme de la communication par des institutions de 
securite sociale, de donnees sociales a caractere personnel, a des mandataires 
politiques. 

Suivant l'avis n· 94/07 du 10 mai 1994, la communication de donnees sociales a 
caractere personnel a des mandataires politiques sans l 'autorisation du Comite, est 
illicite. 

L'avis n· 95/01 du 10 janvier 1995 a pour objet de preciser la portee de I'avis precedent, 
en distinguant notamment, !es cas ou un Ministre intervient a propos d 'une matiere 
relevant du departement ministeriel dont ii assume la responsabilite, les cas ou un 
Ministre intervient concernant une matiere relevant de la competence d'une institution 
de securite sociale sur laquelle ii exerce son pouvoir de tutelle et l 'hypothese ou une 
demande adressee par un assure social a un Ministre concerne une matiere qui n 'entre 

pas dans !es attributions de celui-ci. Dans le premier cas, le Ministre concerne peut 
signer la lettre par laquelle les renseignements demandes sont communiques a 
l'interesse; dans les autres cas, ii revient a !'institution ou a !'administration 
competentes de repondre directement a l'interesse, le Ministre etant tenu informe. 
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La question. de l' intervention d 'une personne physique ou morale ou encore d 'une 
association, aupres d'une institution de securite sociale, en qualite de mandataire d'un 
assure social, n'est pas visee par ces deux avis. 

11 est apparu que les institutions de securite sociale ant tendance a donner aux avis du 
Comite de surveillance une interpretation restrictive, ref us ant notamment de 
communiquer des donnees sociales a caractere personnel aux mandataires contractuels 
des assures sociaux concernes, appliquant a la lettre les dispositions de la Joi du 15 
janvier 1990 sur la Banque-carref our, en particulier: 

- !'art. 19 suivant lequel toute personne ou ses representants legaux a le droit d'obtenir 
Ia communication des donnees sociales a caractere personnel qui la concerne, sans que 
I' autorisation du Comite de surveillance soit requise; 

- 1 'art. 15 suivant lequel toute communication hors du reseau de donnees social es a 
caractere personnel par Jes institutions de securite sociale doit faire l'objet d'une 
autorisation de principe du Comite de surveillance. 

II ne para1t ni rationnel, ni jurid iquement fonde de refuser I' acces aux donnees social es 
a caractere personnel relatives a des assures sociaux, a des personnes que ceux-ci ont 
expressement ou meme tacitement mais certainement mandates a cette fin. 

Le Comite de surveillance estime necessaire de definir sa position sur cette question. 

II. La demande d'autorisation introduite par la Banque-carrefour. 

A la demande du Comite de gestion de la Banque-carrefour et du College des 
administrateurs generaux des institutions publiques de securite sociale, le groupe de 
travail "Affaires juridiques" du Comite general de coordination institue aupres de la 
Banque-carrefour a realise une enquete parmi Jes institutions de securite sociale, afin 
de savoir dans quelles conditions celles-ci communiquent des donnees sociales a 
caractere personnel a des tiers qui, en vertu d'un mandat expres ou tacite, defendent 
!es interets de I 'assure social concerne. 

Le groupe de travail "Affaires juridiques" a prepare, sur base de cette enquete, la 
proposition soumise a la deliberation du Comite de surveillance par la Banque-carrefour. 

Sur base des inventaires etablis par le groupe de travail, la Banque-carrefour distingue 
trois categories de destinataires de donnees sociales a caractere personnel, a savoir: 

- ceux qui sont charges de def endre !es interets des assures sociaux concernes, tels que 
Jes syndicats, Jes mutualites, Jes organisations de travailleurs independants, Jes 
associations d'handicapes ou de pensionnes, Jes membres de la famille, cette liste 
n'etant pas !imitative; 

- Jes destinataires des donnees a caractere personnel visees a !'art. 14, al. ler, 2· a 4· 
de la loi sur la Banque-carrefour (Jes employeurs et leurs mandataires); 
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- les autres destinataires de donnees a caractere personnel qui, dans le cadre de 
l'exercice de leurs missions legales, doivent disposer de certaines donnees: notamment 
les services de police, les cours et tribunaux, les avocats, les huissiers de justice, les 
CPAS ... 

La proposition d'autorisation introduite par la Banque-carrefour porte exclusivement sur 
les deux premieres categories, la Banque-carrefour estimant, a juste titre, que la 
situation des destinataires appartenant a la troisieme categorie demande une etude plus 
approf ondie. 

III. Conditions auxquelles est soumise la communication de donnees sociales a caractere 
personnel a des mandataires d 'assures sociaux. 

II importe de distinguer selon que la communication de donnees est demandee en vertu 
d'un mandat ecrit ou d'un mandat tacite. 

1. Le mandat ecrit 

La communication de donnees sociales a caractere personnel est autorisee aux personnes 
physiques ou morales ou aux associations qui justifient d'un mandat expres donne par 
ecrit par les assures sociaux concernes. 

Le mandat ecrit repond aux conditions suivantes: 

ii est donne par ecrit, 
par le titulaire des donnees ou par son representant legal; 
ii identifie le titulaire des donnees par la mention de ses nom, prenoms, adresse, 
date et lieu de naissance; 
ii est date et signe par le mandant; 
ii identifie le mandataire par ses nom, prenoms et adresse ou par les nom, 
prenom et qualite de la personne ayant le pouvoir de representer la personne 

morale ou !'association; 
ii definit les types de donnees sociales a caractere personnel que le mandataire 

peut obtenir; 
ii determine Jes finalites pour lesquelles ces donnees peuvent etre utilisees par 
le mandataire; 
ii fixe la duree de validite du mandat. 

Moyennant la production du mandat ecrit, le mandataire peut obtenir, par ecrit, des 
institutions de securite sociale, des donnees sociales a caractere personnel relatives au 

titulaire des donnees, dans les limites fixees par le mandat. 

Les a vis du Comite n • 94/07 et 95/0 I mentionnes ci-dessus ne prejudicient pas au droit 
des mandataires politiques ou des ministres d'intervenir en vertu d'un mandat ecrit. 

3 



D'autre par~, les institutions de securite sociale re9oivent des milliers de demandes 
d'inforrnations par telephone, emanant de multiples organismes d'aide ou de defense 
d'assures sociaux qui, soit ant du mal a se deplacer, soit ne comprennent pas leur 
situation au regard de la legislation sur la securite sociale. Des explications par 
telephone font souvent progresser un dossier et sauvegarder les droits de ces assures 
sociaux, bien plus ef f icacement et plus rapidement que des echanges de courriers. 

II parait, en pratique, peu concevable que les institutions de securite sociale refusent 
purement et simplement de repondre a de telles demandes. Ce serait meconnaitre la 
realite administrative. Pareille attitude serait en outre contraire aussi bien a l 'interet 
d'une bonne administration de la securite sociale, qu'aux interets des assures sociaux 
eux-memes. 

Mais les communications de donnees par telephone doivent etre reglementees. 

Le mandataire, dont le mandat ecrit a ete prealablement communique a !'institution de 
securite sociale, peut obtenir par telephone certaines donnees sociales a caractere 
personnel relatives au titulaire des donnees, a condition de decliner sa propre identite 
et son numero de telephone, ainsi que Jes nom, prenoms, adresse, lieu et date de 
naissance et le numero de dossier du titulaire. L' institution de securite sociale ne 
pourra communiquer que !es donnees portant sur I' identification du titulaire et sur I 'etat 
de son dossier, en indiquant, le cas echeant, la nature des problemes constates !ors du 
traitement de son dossier. 

2. Le mandat tacite 

L'existence d'un mandat tacite resulte de certaines circonstances d'ou I'on peut 
presumer que la personne (physique ou morale) ou !'association qui intervient pour le 
compte du titulaire des donnees, a re9u de celui-ci le pouvoir d'agir en son nom. 

Un mandat tacite ne peut etre presume que dans le chef de syndicats, de mutualites, 
d'organisations de travailleurs independants, d'associations d'handicapes ou de 
pensionnes pour ce qui concerne leurs membres, ou encore, dans le chef du Palais Royal, 
pour ce qui concerne !es personnes qui ant sollicite son intervention. 

Le mandataire qui intervient en vertu d'un mandat tacite peut obtenir aupres 
d'institutions de securite sociale, par ecrit ou par telephone, des donnees sociales a 
caractere personnel relatives au titulaire, dans !es memes conditions que le mandataire 
porteur d 'un mandat ecrit (respect des principes de pertinence, de finalite, de 
proportionnalite), et pour autant qu'en outre: 

ii mentionne le numero d'affiliation du mandant, lorsque le mandataire est un 
syndicat, une mutualite, une organisation de travailleurs independants ou une 
association d 'handicapes ou de pensionnes; 

ii envoie une copie de la lettre du mandant, si le mandataire est le Palais Royal 
et que !es informations sont demandees par ecrit. 
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IV. Conditions relatives aux destinataires des donnees a caractere personnel vises a 
l'article 14. alinea premier. 2• a 4• de la loi du 15 janvier 1990 de la Bangue­
carrefour. 

Il s'agit des personnes suivantes: 

2· les personnes autres que les institutions de securite sociale qui ant besoin de ces 
donnees en vue de remplir leurs obligations en matiere de securite sociale, leurs 
preposes au mandataires ainsi que ceux qu'elles autorisent expressement a les 
recevoir; 

3· les personnes a qui sont confiees par les personnes visees au 2· des travaux de 
sous-traitance pour !'application de la securite sociale; 

4• !es organismes de droit etranger, pour !'application des conventions 
internationales de securite sociale. 

L'objet de cette disposition est de dispenser ces personnes et ces organismes non pas 
d 'une autorisation du Comite pour obtenir la communication de donnees mais de 
I 'intervention de la Banque-carrefour. 

Le Comite estime qu'il y a lieu d'autoriser d'une maniere generale !es institutions de 
securite sociale a communiquer a ces personnes !es donnees sociales a caractere 
personnel dont elles ont besoin pour realiser !es finalites enumerees a !'article 14, alinea 
ler, 2" a 4· de la loi sur la Banque-carrefour. 

Par ces motifs, 

Le Comite de surveillance 

autorise !es institutions de securite sociale a communiquer certaines donnees sociales 
a caractere personnel, dans !es limites def inies ci-dessus, aux personnes au aux 
associations intervenant au nom et pour le compte d 'assures sociaux et qui sont porteurs 
soit d'un mandat ecrit, soit d'un mandat tacite conforme aux conditions definies ci­
dessus au point III, relatives a !'existence et a l'objet du mandat et a ses modalites 
d'application. 

L'autorisation est egalement donnee aux personnes visees a !'art. 14, al. 1, 2· a 4· de 
la loi du 15 janvier 1990 sur la Banque-carrefour. 
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/, F gelheim, 

(/ President. 
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